
MALI

1149
www.malikile.com Q U O T I D I E N   D ’ I N F O R M AT I O N   E T   D E   C O M M U N I C AT I O N  

VENDREDI 29 JUILLET 2022L'information est l'oxygène des temps modernes

Justice

Mandats d’arrêt
contre Boubou
Cissé, Tieman
Hubert Coulibaly,
Igor Diarra et
Babaly Bah

Petite enfance et Projet Wash : L’UNICEF et Right
To Play mobilisent 300 millions de F CFA 

Point de presse : Le M5-RFP appelle à une 
union sacrée des Maliens

...Présidence du CMC ... : Ba Kissima Sylla pour
conduire la liste du renouveau à la victoire finale



Au cours des dernières 24 H

31 221
dont 14 font l’objet 
d’un suivie médical

30 393 739
cas confirmés Guéris Décès

Bilan global de la situation du Covid 19

Echantillons testés

Nouveaux guéris Nouveaux décès

04 01

815

02
Nouveaux cas confirmés

28 Juin
2022

Vaccinations incomplètes

Vaccinations complètes

VACCINATION
548  018

1  466  926



 
MALIKILé - N°1149 du 29/07/2022 Quotidien d’information et de communication 3

Sommaire

Edité par la Société Agence Malienne de Presse et d’Informations
(AMPI)
Siège :             Rue du Gouverneur (902) Immeuble Baye Niass – 
                          Faladié  (Bamako – Mali)
Email :            ampikile@gmail.com 
Site Web :     www.malikile.com
Contacts :      +223 70 44 22 23

Comité de rédaction
Quotidien numérique d’informations générales paraissant du lundi au vendredi

•       Gérant :                                Moctar Sow
•         Redacteur en Chef :      ...........
•         Rédaction Générale :    Moctar Sow, Karamako B. KEITA,
                                                        Ibrahim Sanogo, Yama Diallo, 
                                                        Malick wogo, Maffenin Diarra
                                                        Samba Moussa LY journaliste 
                                                        correspondant à Dakar 
•       Service Commercial :      Youssouf Diarra
•       Secrétariat :                       Fatou SISSOKO

/ Une  /

/ Culture & société  /

Justice : Mandats d’arrêt contre Boubou Cissé, Tieman Hubert Coulibaly, Igor Diarra 
et Babaly Bah

Militaires ivoiriens détenus au Mali : Des délégations malienne et ivoirienne reçues par 
le médiateur togolais 
Chefferie à Banconi-Dianguinébougou : Badian Diallo investi 
Augmentation de taille du CNT et révision constitutionnelle : L’espérance nouvelle Jigiya 
Kura s’oppose 
« Pour un mali meilleur » : Moussa Mara remet ça ! 
Primature : Le Collectif des ressortissants du cercle de Niafunké reçu par le Premier 
ministre Choguel Kokalla
Communiqué 001-07 2022 du Comité Stratégique du M5-RFP Mali Kura sur les récentes 
attaques terroristes contre le Mali
Conseil Malien des Chargeurs : Mise en place du nouveau bureau prévu ce samedi
DEF 2022 : Proclamation des résultats cet après-midi 
État de la nation : Le gouvernement appelle à des séances de prières et bénédictions 
ce vendredi  
Bourses d’Étude au Maroc : 50 étudiants bénéficiaires

Mali : Un groupe terroriste lié à Al-Qaïda annonce des « opérations d’envergure » contre 
Bamako pour bientôt 
Mali : Des consommateurs dénoncent la « hausse continue » du prix du sucre 
Petite enfance et Projet Wash : L’UNICEF et Right To Play mobilisent 300 millions de F CFA 

Abdoulaye Diop lors de sa conférence conjointe avec Lacroix : ‘‘on ne peut pas travailler 
au Mali contre l’état malien’’ 
Élaboration de la nouvelle constitution : Le ’’non’’ des partis politiques 
Point de presse : Le M5-RFP appelle à une union sacrée des Maliens
Élection de la présidence du CMC demain samedi : Ba Kissima Sylla pour conduire la liste 
du renouveau à la victoire finale30

« Avant-gardiste, maitre de la musique » : Au mali, l’hommage des artistes à Sory Bamba 

Célébration de la fête de l’indépendance à Yamoussoukro : 4625 Forces de Défense et 
de Sécurité et corps paramilitaires mobilisés (communiqué)
Affaire « Un vol cargo fait un atterrissage d’urgence » à l’aéroport d’Abidjan » : La réaction 
de la société Solenta Aviation Côte d’Ivoire

Foot : La décision de Manchester United concernant Zidane a été révélée 

P. 5

P. 14
P. 14

P. 15
P. 15

P. 15

P. 16
P. 17
P. 17

P. 17
P. 17

P. 19
P. 21
P. 22

P. 25
P. 27
P. 29

P. 30

P. 31

P. 32

P. 33

P. 34

P. 14 P. 19 P. 25

/ International  /

/ Actualité  /

/ Politique /

/ Brèves  /

/ Sport  /





Depuis bientôt 48heures  la nouvelle fai-
sait le buzz sur les réseaux sociaux et
dans les causeries aussi bien de « Grin

» que des salons feutrés de Bamako. Le Pro-
cureur Général près la Cour suprême du Mali
en a donné confirmation à travers un commu-
niqué lu hier soir dans le journal de 20 heures
de la chaine nationale, l’Office de Radiodiffu-
sion et Télévision du Mali (ORTM) : trois an-

ciens dignitaires du régimes IBK (feu le prési-
dent Ibrahim Boubacar Keita) font désormais
l’objet d’un mandat d’arrêt international délivré
par la justice malienne. 
Il s’agit de Boubou Cissé ancien Premier mi-
nistre et ministre de l’Économie et des Fi-
nances, Tieman Hubert Coulibaly ancien
ministre de la Défense et des Anciens com-
battants et Mamadou Igor Diarra, également

ancien ministre de l’Économie et des Finances.
S’y ajoute une 4ème personnalité, Babaly Ba
à l’époque Directeur Général de la Banque ma-
lienne de Solidarité sans doute simple exécu-
tant d’ordre venu de ses supérieurs.
L’objet du mandat porte sur une vaste escro-
querie portant sur la présumée fourniture de
véhicules blindés maraudeurs et de pièces de
rechange, par l’entreprise sud-africaine Para-
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mount groupe pour un montant d’environ 60
millions de dollars, soit environ 30 milliards
de nos francs.
Environ 7 milliards ont été décaissés du Trésor
public de véhicules blindés point. Même pas
en dessin. Rien de surprenant en cela tant le
marché en cause se distingue par son opacité
totale et son imprécision.
Voilà les petits larcins auxquels se livraient
ceux qui ont pillé les caisses de l’Etat, remplis
copieusement les poches et prétendent au-
jourd’hui revenir acheter les consciences des
Maliens avec leur dû pour se hisser au haut

sommet de l’Etat.
En effet Boubou Cissé et Mamadou Igor Diarra
ne sont-ils pas les principaux artisans de
l’éclatement de l’URD de Soumaila Cissé qu’il
ont investi avec des centaines de millions de
nos francs pour être le candidat de ce parti
aux prochaines élections présidentielles ? L’af-
faire est d’ailleurs portée devant les tribunaux
pendant que le parti continue sa descente aux
enfers à cause d’eux.
Tieman Hubert Coulibaly a lui, porté son dévolu
sur un groupe de partis lilliputiens dénommé
Action Républicaine pour le Progrès (ARP) qui

l’a déjà adoubé candidat. 
On le voit donc, ce triple mandat d’arrêt a des
effets collatéraux importants : il rabat les
cartes de la future élection présidentielle et
laisse beaucoup de consciences achetées or-
phelines.
Pitié pour eux !

En encadré le communiqué du Procu-
reur Général de la Cour suprême du Mali 

Moctar Sow

“Le Procureur Général de la Cour Supreme du Mali informe
l’opinion publique nationale et internationale de ce qui suit
: Suite à l’ouverture par la chambre d’instruction de la Cour

Supreme du Mali d’une information judiciaire sur les faits qualifiés
de crime de faux et d’usage de faux, d’atteinte aux biens publics
et de complicité de ces infractions ; faits liés à l’affaire du marché
public dit Paramount, lequel marché public s’inscrit dans la mise
en œuvre de la loi d’orientation et de programmation militaires

ainsi que de la loi de la programmation de la sécurité intérieure,
un mandat d’arrêt international daté du 25 juillet 2022 a été lancé
respectivement contre les personnes ci-après dénommées : Bou-
bou Cissé ex Ministre de l’Économie et des Finances, Tieman Hu-
bert Coulibaly ex-Ministre de la Défense Nationale, Mamadou
Diarra dit Igor, ex- ministre de l’Économie et des Finances, Babaly
Ba ex patron de la BMS SA.

COMMUNIQUÉ DU PROCUREUR GÉNÉRAL 
DE LA COUR SUPREME DU MALI
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Malick Konate 

Allahou Akbar ! Un homme humble et très hu-
main. Mes sincères condoléances à sa famille
et à toute la communauté Musulmane du Mali.
Nous venons de perdre un grand H. 
Tout ce que Dieu fait est bon. Qu’Allah l’accueille dans son vaste pa-
radis. Allahouma amen  . 
Dors en paix imam Diallo.

FAMA 24

COMMUNIQUE DE CONDAMNATION SUITE À LA
SORTIE RATÉE DU président umaru embalo sis-
soco !
Le Collectif pour la Défense des Militaires en abrégé CDM a appris
avec grand étonnement la sortie ratée du président en exercice de
la CEDEAO et président de la Guinée-Bissau umaru embalo sissoco
qualifiant les Autorités de la Transition Panafricaine du Mali de junte.
Le CDM condamne avec la dernière rigueur ces déclarations qu'il
considère comme une provocation et une insulte au peuple souverain
du Mali.
Le CDM rappelle á umaru que le Mali est un pays souverain qui re-
connaît ses Autorités.
Partant de là, nous disons à Monsieur emballo qu'il n'y a pas de junte

au Mali et qui ne reconnaît pas nos Autorités est "PERSONA NON
GRATA " au Mali.
Le peuple souverain du Mali reste le seul décideur du sort de sa Tran-
sition.
Notre priorité reste la stabilité sans laquelle rien ne saurait prospé-
rer.
C'est pour quoi, satisfaire les besoins indispensables des Maliens
reste le principal objectif des autorités de la Transition Panafricaine
du Mali.
Le CDM exige à Monsieur emballo des excuses au risque de ne pas
être le bienvenu en terre Africaine Malienne.
Pour terminer, le CDM renouvelle encore une fois son appel à l'en-
semble des Maliens pour une union sacrée autour des Autorités de
la Transition Panafricaine du Mali, autour de nos Forces Armées de
Défense et de Sécurité pour gagner le combat contre le terrorisme
international auquel nous sommes confrontés .
Ensemble nous Pouvons et Ensemble nous Vaincrons !
Bamako, le 28-07-2022
CELLULE DE COMMUNICATION

Financial Afrik 

La nouvelle découverte de pétrole et de gaz
dans le bloc CI802 du gisement baleine, par la
société Eni et son partenaire Petroci Holding, ren-
force les réserves de pétrole brut de Côte d'Ivoire. Qui passeront de
2 à 2,5 milliards de barils et de 2400 à 3300 milliards de pieds cubes
de gaz naturel selon le ministre des Mines, du Pétrole et de l'Energie,
Sangafowa Coulibaly.
#Alerte #CôtedIvoire
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Direction Nationale de 
l'Économie Numérique - DNEN

La CEDEAO organise le HackerLab, une compé-
tition de cybersécurité de type CTF. Cette compéti-
tion est destinée aux étudiants passionnés de cybersécurité et
professionnels de la cybersécurité âgés de 18 à 35 ans originaires
d'un pays de la CEDEAO. Ceux-ci pourront défendre les couleurs de
leur pays à Cotonou (BÉNIN) du 10 au 12 Octobre 2022.
Pour participer à la compétition, Chaque candidat doit d'abord s'en-
registrer, créer ou rejoindre un groupe de 4 personnes maximum. Les
inscriptions se font sur la plateforme https://hackerlab.africa. La
phase de qualification des groupes se déroulera du 1er au 31 Août
2022. Seul le groupe classé premier national représentera le Mali
lors de la dernière phase à Cotonou.

FIGARO DU MALI

COMMUNIQUE DE PRESSE :
Le Collectif pour la Défense des Militaires en
abrégé CDM a appris avec stupéfaction les attaques
terroristes ayant visées les positions FAMa de Sevaré, Sokolo et Ka-
lumba tôt ce mercredi 27 juillet 2022.
Le CDM Condamne avec la dernière rigueur ces attaques lâches qui
sont l'expression d'actions désespérées des ennemis de la paix qui
sont aujourd'hui en perte de vitesse face à la Puissance de Feu voire
de la Montée en Puissance de nos Vaillantes FAMa.
Le CDM présente ses Condoléances les plus attristées aux Familles

Endeuillées, à nos Forces Armées de Défense et de Sécurité et sou-
haite un prompt rétablissement aux blessés.
Ainsi, les capacités d'anticipation des FAMa, la précision du rensei-
gnement et la vigilance des hommes ont permis d'orchestrer une ré-
plique coordonnée contre les assaillants mis en débandade et de
mener la contre-attaque. 
Les rattissages se poursuivent avec un bilan provisoire d'une cin-
quantaine (50) de terroristes neutralisées, trois (3) pickup détruits
avec occupants et équipements, beaucoup de matériels militaires
récupérés.
L'appui aérien a également permis de neutraliser trois (3) autres
pick-up et leurs occupants estimés à une quinzaine (15) avec équi-
pements.
Ces actions ont également permis de récupérer deux (2) pickup dont
un(1) équipé et plusieurs autres équipements.
Le CDM salut et félicite les FAMa pour leur bravoure, leur profes-
sionnalisme et surtout la promptitude réactionnelle dont elles ont
fait montre suite aux différentes attaques de ces derniers temps.
Le CDM tout en appelant les Populations à plus de Collaboration
franche en terme d'Information, demande à celle -ci de ne pas faire
d'Amalgame.
Le CDM renouvelle encore une fois son appel à l'ensemble des Ma-
liens pour une Union Sacrée autour des Autorités de la Transition Pa-
nafricaine du Mali, autour de nos FAMa qui ne cessent de nous
prouver de jour en jour leur Professionnalisme, leur engagement Pa-
triotique pour la Défense de la Patrie.
Ensemble nous Pouvons et Ensemble nous Vaincrons !
Bamako, le 27-07-2022
CELLULE DE COMMUNICATION

L'ESSOR

48 terroristes ont été neutralisés et 03 Pick-
up détruits avec occupants et équipements et
beaucoup de matériels militaires récupérés, selon
le bilan provisoire de l’Armée, donné mercredi soir, après les attaques
terroristes coordonnées contre les positions des FAMa à Sévaré, Nara
et Diabaly 
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Galedou Master SOUMY

Galedou Master SOUMY est à Washington (dis-
trict de Columbia).
#IVLP Internationals visitors leadership program
Journée du mercredi 27 juillet du programme,étape de WASHINGTON:
Une première réunion de discussion avec YOUTH SERVICE AMERICA
et une deuxième avec Mr ZACHARY MORRICE Directeur principal de
l’engagement mondial Atlas Service Corps,Inc.

Fc Barcelone Actus

Ousmane Dembele : "Les deux buts me don-
nent beaucoup de confiance. Je suis tellement
content. Je vais tout donner pour ce club, La LDC
cette saison je m'en charge personnellement".

Nouhoum Togo

Le bilan de l attaque de Sokolo
Côté Famas 6 morts 25 bleuses dont 5 graves
Côté Ennemi : 48 tués 3 pick UP détruits et des
matériels militaires

Lumiere TV

#Mali la population accompagne l'armée ma-
lienne. 
LES VICTOIRES DE L'ARMÉE CONTINUENT
Les terroristes ont attaqué ce matin la base de l'armée malienne a
Sokolo dans la région de Ségou. Les FAMa ont vigoureusement résisté
à cette attaque et ont abattu au moins 30 TERRORISTES, saisi de
nombreux matériels et fait des interpellation.
On enregistre 6 morts du côté des Fama selon un bilan provisoire.
Face à la bravoure de l'armée malienne, les populations de la ville
de Sokolo sont sorti massivement pour acclamer le cortège des sol-
dats de retour.
RIP aux morts et Vive les FAMa.
Vive les FAMa et échec aux occidentaux. 

Jeune Afrique Business 

Un train urbain moderne à Kinshasa ! En par-
tenariat avec deux entreprises privées, le projet
de la capitale congolaise de réhabiliter et d’étendre
son réseau ferroviaire est plus que séduisant. Voire un peu trop…

tiyèn fô tè teriya sa  

SEGOU :Remise de l'aliment bétail aux mé-
nages vulnérables dans la région de Ségou par
l'organisation des Nations unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture FAO a Cinzana Gara.
C'était le 27 juillet 2022 que s'est tenue la remise de l'aliment bétail
aux ménages vulnérables dans la région de Ségou par l'organisation
des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture FAO dans la
Mairie de la commune rurale de Cinzana Gara
Il s'agit de renforcer la visibilité autour des activités du projet à tra-
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vers l’organisation d’une 
cérémonie officielle de remise symbolique de l’aliment bétail dans
la région de Ségou.
La campagne agricole 2020-2021, qui vient de se terminer a été du-
rement approuvé par l’insuffisance 
des pluies et leur mauvaise répartition dans le temps et dans l’espace
au sahel. En effet, la situation 
pastorale a été marquée par une installation tardive de la végétation
et des séquences sèches qui n’ont 
entrainé un retard de croissance végétative. Une mauvaise production
de biomasse fourragère est 
observée dans presque 70 % du pays sur l’ensemble du front sahélien
où à la date du 30 septembre 
2021, elle a été jugée inférieure à celle de l’année dernière et à la
moyenne des 5 dernières de la même 
période (1er juin au 30 septembre). Le MDR estime à 444 communes
réparties dans 56 cercles en 
déficit fourrager, notamment dans les régions pastorales de la bande
sahélienne (ouest et Nord des 
régions de Kayes et de Koulikoro), centre de Ségou et Mopti et du
nord de Gao, Tombouctou, Kidal et
Ménaka .
Financement par l'organisation des Nations unies pour l'alimentation
et l'agriculture FAO l'objectif il s'agit de
Prendre les dispositions nécessaires pour l’information et l’implica-
tion des acteurs concernées 
par la remise officielle ;
- Inviter les médias locaux et nationaux à couvrir l’activité et leur
fournir la documentation 
nécessaire au projet (communiqué de presse, dossier de presse, etc.);
- Coordonner et faciliter les demandes d’interviews des médias ;
- Communiquer sur l’activité à travers les canaux de communication
de la FAO (site internet et 
réseaux sociaux) ; 
- Assurer la visibilité de la FAO et du CERF à travers la conception et
la production d’outils.

Média A

CONCOURS D’NTRÉE DANS LA FONCTION PU-
BLIQUE :: la nouvelle recrue Abdoulaye DIABATÉ,
reçu par madame la ministre du Travail, de la Fonc-

tion publique et du Dialogue social.
Abdoulaye DIABATÉ, l’une des nouvelles recrues de cette édition 2021
aux concours d’entrée dans la Fonction publique, a été reçu ce mer-
credi 27 juillet 2022 par madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO, mi-
nistre du Travail, de la Fonction publique et du Dialogue social.
Venu en visite de courtoisie, le jeune originaire de la région de Sikasso
est revenu sur son parcours.
Armé de courage et d’abnégation, il subvient à ses propres besoins,
pour faire face au chômage, en vendant des noix de coco  .
« Ce jeune devrait servir de modèle d’inspiration pour cette jeune gé-
nération afin que tous comprennent que désormais seul le mérite
sera récompensé » dixit DIAWARA Aoua Paul DIALLO.
Madame le ministre a exposé au visiteur la suite des opérations de
recrutement jusqu’à la prise de service, en passant par la formation
au au sein du SNJ, avant de l’inviter à faire sien les valeurs d’Équité,
de Justice, de Transparence et de Patriotisme, « qui désormais de-
vront guider chacun de ses actes au sein de l’administration malienne
afin de garantir un service de qualité aux usagers des services pu-
blics».
CCRP - MTFPDS

Samba Gassama General

Les dirigeants africains privilégient toujours de
traiter les conséquences pour ne pas toucher
aux causes puisque généralement la cause c'est
eux. Au lieu de mettre en place une force anti mauvaise gouvernance,
ils veulent lancer une force anti putsch.

Abdoul MBAYE

L’Assemblée nationale « automatique » BBY a
libéré les contraintes sur l’utilisation des se-
mences OGM en juin. Une étude récente prouve leur
caractère cancérigène pour l’instant sur des animaux. La protection
des Sénégalais exige réserves et prudence avant de franchir le pas.

Jigi

Le ministère français des Affaires étrangères
publie le 27 juillet 2022 une carte actualisée
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des conseils de voyage aux ressortissants français : à l’exception de
la seule capitale Bamako, c’est désormais l’ensemble du #Mali qui
est “formellement déconseillé”.

Serge Daniel

#Mali-Bilan des attaques Djihadistes de ce
27/07/2002 sur le territoire national :Selon un
communiqué officiel, près d'une cinquantaine d'as-
saillants tués et " côté ami",12 militaires tués.Des armes et du ma-
tériel roulant récupérés toujours selon le communiqué de l'armée
malienne

Karim Sylla

JNIM menace Bamako d’attentats et attaques.
Réponse du gouvernement aux Maliens: ‘Allez
prier dans les mosquées et églises.’ Le gouv « sait
compter sur le degré de patriotisme et de croyance des fidèles pour
la réussite de cette activité hautement spirituelle.» Mais, hola!

ibrahim sysawane

En une semaine, la katiba Macina a menée
plus de 15 attaques simultanées dans plusieurs
villes (kati,sevare,sokolo,Nara,bougouni,Koutiala…
) contre les positions de l’armée malienne,police,Douane. Les FAMAS
ont vigoureusement repoussé toutes les attaques.#Mali

Primature du Mali

Des Universitaires Chercheurs reçus à la Pri-
mature

Le Premier ministre a reçu  ce mercredi 27 juillet 2022 des universi-
taires  chercheurs ayant pris part à la conférence internationale
scientifique tenue ici à Bamako du 25 au 27 juillet sur le thème : "
l’Enseignement universitaire et son importance dans la réalisation
de la Sécurité intellectuelle et la Paix sociale".
Les Chercheurs sont venus remercier les autorités de la Transition
pour la tenue ici à Bamako de la conférence. Ils ont  souhaité béné-
ficier de  l'expérience du Premier ministre en sa qualité d'intellec-
tuel.
Rappelons que dans cet aréopage d'intellectuels, plusieurs pays
étaient représentés, notamment le Maroc, le Soudan, le Burkina Faso,
la Gambie, la Guinée, la Côte  d'Ivoire, la France, le Tchad et la Mau-
ritanie.
Le Premier ministre a tout   d'abord félicité ses hôtes pour leur rôle
combien important dans la stabilisation des Nations, au regard des
enjeux géopolitiques et géostratégiques du moment. L’équilibre spi-
rituel est déterminant dans la consolidation de la paix, de la cohésion
et de l’unité nationale. Cette dimension n’échappe nullement aux Au-
torités de la Transition, conscientes que la stabilité ne s'obtiendra
pas seulement par les armes.
Le Chef du Gouvernement  a encouragé les enseignants chercheurs
à poursuivre leur mission d’éducation afin que la jeunesse ne soit
pas une proie facile pour ceux qui veulent utiliser la religion musul-
mane- religion de paix- à d'autres fins.
Choguel Kokalla Maïga a tenu à remercier tous les participants à la
conférence pour leur présence au Mali, dans un contexte si particu-
lier.
Votre présence aujourd'hui a-t-il conclu, est un signe d’amitié, un
acte de foi que nous apprécions à sa juste valeur.
CCRP /Primature
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INSTITUT NATIONALE DE
PREVOYANCE SOVIALE

CONTRÔLE PHYSIQUE : LES VÉRIFICATEURS
DE L’INPS SE RENDRONT DANS LES STRUCTURES

CONCERNÉES
Dans le cadre du contrôle physique des bénéficiaires des allocations familiales 
à l’INPS, le Directeur Général demande à toutes les structures concernées de 

bien vouloir accueillir nos vérificateurs dans vos locaux et de mettre à 
leur disposition tous les renseignements nécessaires relatifs à l’authenticité 

des documents fournis par les assurés.

Le Directeur Général sait compter sur votre esprit de franche collaboration.



 

Conditions d'ouverture du droit  :
Être Agé de 53 ans au moins,
Avoir accompli au moins 6 années d'activité
salariée ayant donné lieu à cotisation,
Ne pas disposer de ressources supérieures à 80% du dernier 
salaire perçu,
Introduire la demande à l'INPS dans un délai de deux (2) ans 
à compter de la cessation d'activité.

Les pièces constitutives du dossier de la demande
d'allocation de solidarité

Calcul de l'allocation de solidarité

Date d'effet  :

Pièce à fournir
Responsable | 
Autorité de 
délivrance

Responsable du remplissage

Demande d'Alloca-
tion de Solidarité

Sur imprimé offi-
ciel fourni  par
l'INPS

L'assuré

Certificat d'emploi
et de salaires

Sur imprimé
officiel fourni
par l'INPS

Le dernier employeur.
éventuellement rempli 
par les précédant sur des
imprimés distincts lorsque
l'assuré a fait mois de 8 ans
chez le dernier employeur.

Certificats de tra-
vail

Tous les 
employeurs de 
l'assuré

Chaque employeur de 
l'assuré doit un fournir un
certificat de
travail

Justificatifs des
rémunérations
perçues

Employeur / Salarié L'employeur (quelques 
bulletins de salaire)

Certificat de vie Autorité 
municipale Autorité municipale

Lallocation de solidarité est calculée sur la base de trois élé-
ments prédéterminés:

le salaire minimum interprofessionnel garanti multiplié par
le coefficient 2;
le taux d'annuité (TA) qui est fixé par la loi à 2%;
la durée minimale d'assurance (DMA).

Le montant de l'allocation de solidarité (AS) s'obtient en appli-
quant la formule suivante :
AS = SMIG X 2 X TA X DMA

Exemple : Un assuré âgé de 54 ans comptant 9 années d'activité
salariée ayant donné lieu à cotisation qui a eu une rémunération
totale de 9 463 616 FCFA au cours des huit dernières années d'ac-
tivité.

L’allocation de solidarité de l'intéressé se calcule comme suit :
le salaire minimum interprofessionnel garanti multiplié par
le coefficient 2 : 40 000 FCFA X 2 = 80 000 FCFA
le taux d'annuité (TA) : 2%
la durée minimale d'assurance (DMA) : 13 ans
le montant de l'allocation de solidarité est de :
80 000 FCFA X 2 X 2% X 13 = 20 800 FCFA.

L'allocation de solidarité prend effet le premier jour du mois
civil qui suit la date de réception de la demande de liquida-
tion de la retraite.
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Des délégations du Mali et de la Côte d’Ivoire ont été reçues
jeudi matin à Lomé par la présidence togolaise afin de “trou-
ver une solution rapide” à la détention de 49 militaires ivoi-
riens au Mali, a appris l’AFP de sources proches des
délégations.

Le président togolais Faure Gnassingbé, qui assure la médiation
entre Abidjan et Bamako, a reçu “séparément” les deux déléga-
tions au Palais présidentiel à Lomé, ont précisé ces sources, sans

autre précision.
Aucun communiqué officiel n’a été publié par la présidence togolaise
sur cette rencontre. La Côte d’Ivoire demande la libération de ses 49
militaires arrêtés “injustement”, selon elle, le 10 juillet à l’aéroport de
Bamako, et accusés par les autorités maliennes d’être des “merce-
naires” cherchant à déstabiliser le pays.
Selon Abidjan, la présence de ses soldats, dans le cadre d’opérations
de soutien logistique à la mission des Nations unies au Mali (Minusma),
était “bien connue des autorités maliennes”. Il y a dix jours, la junte
malienne a appelé à une médiation du Togo dans cet imbroglio diplo-
matique. Depuis mai, le président togolais est le médiateur entre le
Mali, les acteurs régionaux et l’ensemble de la communauté interna-
tionale alors que la junte était sous pression pour rétablir l’ordre consti-
tutionnel.
Le Mali, pays enclavé au coeur du Sahel, a été le théâtre de deux coups
d’État militaires en août 2020 et en mai 2021. Il a récemment adopté
un calendrier de transition devant permettre un retour des civils au pou-
voir en mars 2024. À la suite de l’adoption de ce calendrier, les pays
membres de la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest (Cédéao), dont fait partie la Côte d’Ivoire, avaient levé les sanc-
tions économiques et financières qui frappaient le Mali depuis janvier.
La crise politique va de pair avec une grave crise sécuritaire en cours
depuis le déclenchement, en 2012, d’insurrections indépendantistes et
d’actions jihadistes sanglantes dans le nord.
La junte au pouvoir à Bamako s’est détournée de la France et de ses
partenaires, à la faveur de la Russie, pour tenter d’endiguer la propa-
gation jihadiste qui a gagné le centre du pays ainsi que le Burkina Faso
et le Niger voisins.

Source : AFP

Militaires ivoiriens détenus au Mali : 
Des délégations malienne et ivoirienne
reçues par le médiateur togolais 

En commune I du district de Bamako, le nouveau chef de quar-
tier de Banconi-Dianguinébougou est connu depuis ce di-
manche 24 juillet 2022. Il s’appelle, Badian DIALLO âgé de 67
ans, il a été installé dans ses fonctions hier par les sages
dudit quartier. 

Ala cérémonie d’intronisation, on y notait la présence de person-
nalités politiques, religieuses et coutumières. Il s’agit entre au-
tres, du représentant du maire ; du représentant du Coordinateur

des neuf chefs de quartiers de Banconi, Ibrahima SIDIBE ; du représen-
tant du guide spirituel des Ançar Dine, Hamed Tidiani HAIDARA ; du
porte-parole de la Plateforme de lutte contre la corruption, Pr Clément
Mamadou DEMBELE ; du coordinateur des associations de Dianguiné-
bougou, de Moussa Balla FOFANA. On y notait également la présence
du représentant des chefs de villages de Ganadougou ; etc.
Né en 1955à Nièna, dans le Ganadougou, Badian DIALLO est le dixième
chef de quartier de Banconi-Dianguinébougou. Après 35 ans de service
dans l’enseignement, l’enfant de Ganadougou s’installe sur la peau du
Chef de quartier de Dianguinébougou.
Dès dix-heures du matin, une foule dirigée par les sages du quartier
(griots, forgerons…) a accompagné de son domicile à la devanture de
la mosquée de Dianguinébougou, le vieux Badian DIALLO, habillé en
boubou rose, un chapeau vissé sur la tête et ses lunettes perchées sur
le nez.
Arrivé sur l’emblématique, le vieux Badian DIALLIO a été accueilli par
Comité composé de griots, d’hommes de castes, d’amis et parents, avant
d’être installé. Ce ‘’sacrement de la Confirmation’’ est une manière de
lui rappeler la conduite honorable et exemplaire avec laquelle ses pré-
décesseurs ont eu à diriger à Dianguinébougou. À titre de rappel, le
quartier de Banconi-Dianguinébougou fut fondé par Dianguiné TRAORE
venu de Kolokani, dans le Bèlèdougou, vers les années 1956.  D’où le
nom Dianguinébougou.
À noter que les neuf chefs issus des différentes familles du quartier
Dianguinébougou qui se sont succédé au trône sont entre autres : Dian-
guiné TRAORE, Bayini FOFANA, Siaka COULIBALY, San Siriki COULIBALY,
Samou DIARRA, Konimba COULIBALY, Tégui OLOGUEM, Birama COULI-
BALY, et  Ousmane DIARRA.
Signalons que cérémonie de prestation était agrémenté par les sonorités
musicales de la diva du Ganadougou, Mamou SIDIBE.

Par SABA BALLO / Source : InfoMatin

Chefferie à Banconi-Dianguinébougou :
Badian Diallo investi 
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Après une première édition en 2006 par les Éditions Jamana
«Pour un Mali meilleur» la réédition par Figuira Éditions du
livre de 389 pages de Moussa Mara a fait l’objet d’un lance-
ment le samedi 23 juillet au Mémorial Modibo Kéita en pré-
sence d’un parterre d’hommes politiques, de médias et de la
société civile.

Cette œuvre de l’ancien Premier ministre est un impressionnant
essai de 389 pages structuré en trois parties. La première s’in-
titule «Le cadre» (pages 51 –  192) comprend 4 chapitres. La

deuxième s’intitule «La substance» (page 193 à la page 271).
Selon l’éditeur, cet ouvrage est instructif car suivant une méthodologie
claire, précise et concise. Il fait l’état de lieux de la gouvernance, donne
la définition des concepts, émet des hypothèses, analyse les résultats,
les causes et les conséquences, propose des solutions, dresse des bi-
lans et envisage des perceptives. Les mots-clés sont : analyser les faits,
participer à les comprendre pour proposer des pistes. Raison pour la-
quelle, Figuira Édition, fidèle à sa traditionnelle devise ‘’En route pour
l’excellence’’ a réédité cet ouvrage de l’auteur dans la collection
‘’Grandes voix de l’Afrique’’, une collection dans laquelle a été publié le
pamphlet du Général Yamoussa Camara intitulé ‘’Présumé coupable,
ma part de vérité’’. A en croire l’éditeur, ‘’Pour un Mali meilleur’’, au re-
gard de son importance capitale, devrait être pour tout Malien convaincu
de son idéal patriotique et citoyen un bréviaire, un précieux sésame, un
antidote efficace contre les plaies du Mali. Il devrait contribuer à l’édi-
fication du Mali par des pistes de solutions qu’il propose.

Mamadou Traoré et Binafou Dembélé, Stagiaires
Source : Le Challenger

ministre a salué la résilience de la communauté qui, envers et contre
tout, est restée sur place dans une zone qu’il a qualifiée de zone martyre. 
Les préoccupations seront transmises à qui de droit, a assuré le Premier
ministre à ses hôtes.

CCRP / Primature

« Pour un mali meilleur » : Moussa Mara
remet ça ! 

Le regroupement politique Espérance Nouvelle jigiya Kura a
tenu une réunion extraordinaire le mardi 26 juillet à son siège
à Sotuba. L’objectif de cette rencontre était d’examiner le dé-
cret présidentiel sous le n°2022 – 0427/PT RM du 21 juillet
2022, portant clé de répartition et mode de désignation des
nouveaux membres du Conseil National de Transition (CNT), le
Projet de nouvelle Constitution et l’AIGE

Espérance Nouvelle jigiya Kura a exprimé son ras-le-bol, après un
large débat sur ces sujets. Les membres de Espérance Nouvelle
Jigiya Kura ont, à l’unanimité regretté l’absence d’une inclusivité

objective, de transparence et un manque de confiance quant au mode
de désignation en général et celui des représentants de la classe poli-
tique en particulier. L’Alliance dit ne pas voir la nécessité d’écrire une
nouvelle Constitution dans le contexte actuel et refuse d’envoyer de
dossiers de candidature pour le quota attribué à une partie de la classe
politique. En plus, l’Alliance Espérance Nouvelle jigiya Kura demande
de surseoir à la rédaction d’une nouvelle Constitution et plaide pour
l’instauration d’un débat franc entre toutes les composantes du pays
sur la question. Toutefois, les membres de ce regroupement politique
se déclarent prêts à accompagner la Transition dans le sens d’une in-
clusivité objective, d’un climat social, politique et sécuritaire apaisé en
vue d’un retour à l’ordre constitutionnel, conformément au chrono-
gramme élaboré par les autorisés de la Transition

Seydou Diamoutené / Source : 22 Septembre

Augmentation de taille du CNT et révision
constitutionnelle : L’espérance nouvelle
Jigiya Kura s’oppose 

Une délégation du Collectif des ressortissants de Niafunké
conduite par Ibrahim Aly GATTA, a été reçue ce mercredi 27 juillet
2022 par le chef du gouvernement. Elle est venue exprimer le

soutien des populations de Niafunké aux autorités de la Transition pour
les résultats appréciables obtenus en si peu de temps. Elle en a profité
pour exposer au Chef du Gouvernement les préoccupations des popu-
lations des 8 communes du cercle de Niafunké. Ces préoccupations
tournent autour des questions de sécurité et de celles relatives à l’érec-
tion de Niafunké en région. L’absence de Niafunké de la liste des nou-
velles régions créées en 2012 a été ainsi vécue par les populations
comme une grande injustice. Le Premier ministre a remercié en retour
le Collectif pour son soutien. Soutien selon lui, indispensable pour la
réussite de la Transition. Le gouvernement ajoutera- t- il, a conscience
des difficultés liées à la décentralisation qui n’a pas toujours été fondée
sur des bases objectives. Pour ce qui est de l'érection de Niafunké en
région, le Chef du gouvernement a promis que la question sera versée
à la réflexion en cours sur la réorganisation territoriale.
S’agissant de l’insécurité, autre souci largement partagé ici, le Premier

Primature : Le Collectif des ressortis-
sants du cercle de Niafunké reçu par le
Premier ministre Choguel Kokalla

BREVES
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La proclamation des résultats du Diplôme d’Etudes Fondamentales
(DEF) de la session juillet 2022 est prévue pour ce vendredi 29
juillet 2022 à 16h précise. L’information a été donnée par com-

muniqué du ministère de l’Education nationale rendu ce mercredi 27
juillet 2022, signé chef de département Mme Sidibé Dédéou OUSMANE.
« Le ministre de l’Education nationale, Mme Sidibé Dédéou OUSMANE,
informe l’opinion nationale de la proclamation des résultats du Diplôme
d’Etude Fondamental (DEF) de la session juillet 2022 ; prévu pour ce
vendredi 29 juillet 2022, à 16h précises », indique le communiqué.

et ses démembrements, la prière est prévue pour ce vendredi 29 juillet
2022 ; pour la communauté chrétienne catholique et protestante, à tra-
vers la Conférence épiscopale et l’AGEMPEM, la prière est prévue pour
ce dimanche 31 juillet 2022.

Rassemblé par Maffenin Diarra

DEF 2022 : Proclamation des résultats cet
après-midi 

Dans le cadre de l’attribution des bourses de formation au Maroc
au titre de l’année 2021-2022, le ministre de l’Entreprenariat na-
tional, de l’Emploi, et de la Formation professionnelle, a sélec-

tionné 50 étudiants pour suivre une formation professionnelle au Maroc. 
Cette décision avec la liste nominative des bénéficiaires a été rendue
publique ce mercredi 27 juillet 2022 par le département. Ces étudiants
dont l’âge varie de 18 à 24 ans sont repartis entre 14 filières dont : la
filière en gestion de l’entreprise ; Technicien spécialisé en génie civil ;
technicien spécialisé en génie climatique ; Management touristique ;
développement digital ; Management Hôtelier…. Il est précisé dans la
décision que les frais de transport et les compléments de bourses sont
à la charge du budget national.

Bourses d’Étude au Maroc : 50 étudiants
bénéficiaires

Le ministre des Transports et des Infrastructures a convoqué ce 27
juillet 2022, les membres de la nouvelle Assemblée consulaire
du Conseil Malien des Chargeurs (CMC) en vue de l’élection des

membres du bureau national, ce samedi 30 juillet 2022, au Centre in-
ternationales des conférences de Bamako (CICB).
Dans un communiqué rendu public avant-hier, le ministre des Transports
et des Infrastructures, Mme Dembélé Madina SISSOKO, rappelle à tous
les membres qu’ils doivent être physiquement présents au CICB.
Le document du ministre précise que des membres peuvent donner la
une procuration dûment établie et légalisée à un autre membre de l’As-
semblée, en cas d’empêchement, pour voter en leur nom, lieu et place.
Par ailleurs, le ministre déclare que le nombre de procurations que peut
détenir un membre de l’Assemblée consulaire ne doit pas excéder un
par membre. « L’accès à la salle de vote est conditionné à la présentation
d’une pièce d’identité en cours de validité », précise le communiqué du
département. 

Conseil Malien des Chargeurs : Mise en
place du nouveau bureau prévu ce samedi

Le ministre des Affaires religieuses, du culte et des coutumes a
invité l’ensemble des confessions et associations religieuses et
culturelles, à travers un communiqué publié, ce mardi 26 juillet ;

à des séances de prières et bénédictions collectives pour la paix et la
stabilité au Mali. Dans le communiqué, le ministre précise que chacune
de ces confessions et associations devront faire la prière, dans leur lieu
de culte habituel et sur toute l’étendue du territoire national ainsi qu’il
suit. Pour communauté musulmane, à travers le Haut conseil islamique

État de la nation : Le gouvernement 
appelle à des séances de prières et 
bénédictions ce vendredi  

BREVES



C’EsT quOI L’ENrIChIssEMENT ILLICITE ?
L’enrichissement illicite est :
-     l’augmentation substantielle du patrimoine d’un 
       agent public sans rapport avec ses revenus légitimes,
ou
-     le train de vie que mène cet agent sans rapport avec 
       ses revenus légitimes.

C’EsT quOI LA DéCLArATION DE bIENs ?
La déclaration de biens est la liste détaillée des revenus
et des biens qui appartiennent à un agent public, 
transmise par cet agent aux autorités compétentes pour
analyse et exploitation conformément à la loi.

quI DOIT fAIrE LA DéCLArATION DE bIENs ?
La déclaration de biens concerne les personnalités 
suivantes : présidents d’institution, ministres et assimi-
lés, présidents et membres des autorités administratives
indépendantes, députés ou maires, autres ordonnateurs
ou comptables publics, directeurs généraux, présidents
d’établissement public, directeurs généraux, nationaux
ou régionaux des services  de l’Etat, magistrats, chefs
d’état-major des armées, responsables  de la passation
de marchés publics, responsables des services financiers,
d’assiette ou de recouvrement.  
Les personnalités concernées sont environ 8 000. 

Où fAIrE sA DéCLArATION DE bIENs ? 
La déclaration de biens est faite auprès du président de
la Cour suprême. En retour, cette autorité délivre un ré-
cépissé à l’auteur de la déclaration de biens. 

quELs sONT LEs rEVENus ET bIENs à DéCLArEr ? 
-     les revenus : salaires, indemnités, primes, autres 
       accessoires de salaires, héritages, libéralités légale-
       ment reçues ; 
-     les biens meubles : véhicules, meubles et bijoux de 
       valeur, objets d’art, comptes bancaires, argent en 
       espèces, actions, parts sociales, 
-     les biens immeubles : maisons d’habitation, immeu-
       bles commerciaux ou professionnels, champs, 
       vergers, animaux, terrains nus.
Tous les revenus et biens doivent être déclarés, qu’ils
soient situés au Mali ou à l’extérieur.

quELLEs sONT LEs PIèCEs jusTIfICATIVEs DE LA Dé-
CLArATION DE bIENs ?
Les revenus et les biens déclarés doivent être soutenus
par des pièces justificatives comme les titres fonciers,
les lettres d’attribution, les concessions rurales, les
concessions urbaines, les relevés de comptes bancaires,
etc.

quAND fAIrE sA DéCLArATION DE bIENs ?
La déclaration de biens doit être faite par l’agent public
concerné :
-     au début de la fonction ou du mandat qui crée l’obli-
       gation de déclaration de biens ;
-     chaque année, au plus tard le 31 décembre ; 
-     à la fin de la fonction ou du mandat.

Le formulaire de déclaration de biens est téléchargeable en cliquant 
www.oclei.ml 

https://www.facebook.com/Office-Central-de-Lutte-Contre-lEnrichissement-Illicite

BON A SAVOIR

Office central de Lutte contre l’Enrichissement illicite (OCLEI)
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Cela étant, a assuré la même source, la
riposte a été vigoureuse à Sokolo au
point que les FAMa auraient mis en dé-

route les assaillants, avant de lancer une
contre-attaque, soldée par la mort de 48 ter-
roristes et, « grâce à des actions héliportées
», par la destruction de trois pick-ups et la sai-
sie de deux autres.
S’agissant de Kalumba, l’état-major malien a
expliqué que des opérations de ratissage
étaient toujours en cours au moment de la dif-
fusion de son communiqué et qu’une « pour-
suite aérienne » avait « permis d’attaquer les
bases logistiques terroristes sous couvert »
de la végétation, « réduisant ainsi le potientiel
ennemi ».
Enfin, à Mopti, les assaillants ont tenté de s’en

prendre à un barrage du camp Hamadoun Bo-
cary Barry ainsi qu’à des installations de la
force aérienne malienne. Sans succès puisque,
assure l’état-major, les FAMa « ont rapidement
maîtrisé tous les mouvements suspects ».
Pour rappel, la semaine passée, des raids
menés quasi-simultanément contre des em-
prises militaires par la Katiba Macina, membre
du Groupe de soutien à l’islam et aux musul-
mans [GSIM ou JNIM, lié à al-Qaïda] avaient
visé six localités situées dans les régions de
Koulikoro [proche de Bamako], de Ségou et de
Mopti. Depuis 2012, jamais des attaques coor-
données n’avaient été menées aussi près de
la capitale malienne.
D’ailleurs, quelques heures plus tard, la ville-
garnison de Kati, qui est coeur de l’appareil

militaire [et désormais, politique] malien, fut
visée par une « attaque complexe », revendi-
quée plus tard par la Katiba Macina. Une pre-
mière, là aussi, depuis 2012.
« En agissant de la sorte, le JNIM lance un
message au pouvoir malien. Les jihadistes
veulent prouver qu’ils sont en mesure de frap-
per au cœur du dispositif de gouvernance et
sécuritaire de Bamako. Ce qui est un message
fort, même si on peut considérer qu’en termes
d’impacts militaires, ce n’est pas une réussite
», a expliqué le journaliste Wassim Nasr, spé-
cialiste de la mouvance jihadiste chez
France24. Et d’ajouter : « Le choix de mettre
des ressources rares, deux kamikazes et leurs
véhicules piégés, sachant qu’ils auraient pu
faire beaucoup plus de dégâts en s’attaquant

Mali : Un groupe terroriste lié à Al-Qaïda 
annonce des « opérations d’envergure » 
contre Bamako pour bientôt  
Le 27 juillet, et pour la seconde fois en moins d’une semaine, le Mali a été le théâtre de trois attaques coordonnées ayant visé les lo-
calités de Kalumba [près de la frontière avec la Mauritanie], de Sokolo [centre] et de Mopti [centre]. Selon un bilan donné par l’État-
major des forces armées maliennes [FAMa], au moins quinze soldats et trois civils y ont laissé la vie…
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à une cible civile est un message politique qui
s’adresse aussi à la population malienne ».
Avec le retrait de la force française Barkhane
du Mali [et de ses moyens de renseignement],
le JNIM dipose désormais d’une certaine li-
berté dans ses mouvements, que, visiblement,
le groupe paramilitaire russe Wagner – auquel
la junte malienne a fait appel – n’est pas en
mesure de contrer…
D’ailleurs, dans son dernier rapport, le groupe
d’experts des Nations unies sur la mouvance
jihadiste n’a pas caché sa préoccupation au
sujet du départ de Barkhane. Départ qui risque
de faire du Mali « un sanctuaire pour les
groupes terroristes ». Et d’insister : « La re-
configuration militaire en cours risque de com-
promettre le efforts passés contre le
terrorisme ».
Et l’on peut craindre effectivement que l’Adrar
des Ifoghas, où les forces françaises et tcha-
diennes menèrent de durs combats pour en
déloger les terroristes, soit redevenu le «
sanctuaire » jihadiste qu’il était vant le début
de l’opération Serval.
Quoi qu’il en soit, si l’on en croit le rapport du
groupe d’experts des Nations unies, le JNIM a
accentué son contrôle sur les zones où il est
présent tout en étendant son influence vers le
golfe de Guinée, via la route nationale 18, qui

mène au Burkina Faso, pays en proie une in-
stabilité accrue liée au coup d’État du 24 jan-
vier dernier.
En outre, le JNIM s’appuie sur Ansarul Islam,
une organisation jihadiste locale, pour assoir
son influence au Burkina, qui lui sert aussi de
terrain pour former ses combattant recrutés
en Côte d’Ivoire, au Sénégal et au Togo, ceux-
ci étant renvoyés par la suite dans leur pays
d’origine. Cette progression vers le golfe de
Guinée se fait aussi avec le soutien de com-
munautés régionales, sur fond d’exploitation
de griefs locaux et de contestation des pou-
voirs centraux.
À noter que le rapport souligne également que
le JNIM a mis en difficulté son rival, à savoir
l’État islamique au grand Sahara, lequel peine
à se maintenir dans la régions dites des trois
frontières, car située aux confins du Mali, du
Niger et du Burkina Faso.
Enfin, le groupe d’experts des Nations unies
fait état « d’avancées » de la katiba Macina au
nord, au sud et à l’est de Bamako… Ce que
tend à confirmer les récentes attaques coor-
données menées à plusieurs dizaines de kilo-
mètres de la capitale malienne…
En tout cas, et alors que le retrait de la force
Barkhane est sur le point de se terminer, le
JNIM n’a pas fait mystère de ses intentions.

Ainsi, dans une courte vidéo diffusée ce 28
juillet, un certain Abou Yahya, membre de la «
choura » du JNIM, a prévenu que des « opéra-
tions d’envergure » allaient être prochaine-
ment lancées afin de faire un « blocus » de
Bamako. Blocus qui durera jusqu’à l’adoption
de charia [loi islamique] dans le pays. Pour
cela, a-t-il prétendu, le groupe jihadiste se se-
rait déployé dans la « périphérie » de la capi-
tale et des « grandes villes » maliennes.
Peut-être que le JNIM fait de l’esbroufe avec
une telle déclaration… Car lancer des attaques
limitées, y compris à Bamako, est une chose.
Tenir une position en est une autre… Cela
étant, on peut par exemple imaginer que les
accès à Bamako soient fréquemment piégés
par des engins explosifs improvisés [EEI ou
IED], ce qui serait une manière d’imposer une
sorte de « blocus ». Reste à voir si l’organisa-
tion a les moyens d’atteindre cet objectif. Ce
qui n’est pas certain, même si, comme l’a ré-
cemment souligné le général Laurent Michon,
le commandant de Barkhane, les attaques de
postes militaires maliens et burkinabè consti-
tuent pour lui une « source d’armement loin
d’être négligeable ».

Source : Zone Militaire
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ABamako, le prix du sucre continue de
grimper. Vendu entre 500 et 650F, il y
a quelques semaines, le kilogramme

du sucre a aujourd’hui atteint les 800F dans
certains quartiers. « Actuellement, le sucre
est très cher car nous vendons le kilogramme
à 750 Fcfa ou 800 Fcfa. Nous prenons le sac à
36.000 Francs Cfa », explique Yaya Diarra, com-
merçant détaillant à la rive droite. Il explique
cette hausse par l’augmentation des frais de
dédouanement.

Augmenter la production locale

Très mécontents de cette hausse, deux clients
rencontrés dans ces lieux demandent aux
consommateurs de tout simplement cesser
d’acheter le sucre et trouver une autre alter-
native. « Quand les produits sont chers, la po-
pulation doit revoir ces achats afin de pousser

les commerçants à baisser les prix. Plus on
achète, plus ils augmentent le prix. donc si les
clients se font rare, ils trouveront une solution
», fulmine un d’entre d’eux. Alors que l’autre
pense qu’il faut mettre l’accent sur la produc-
tion de la canne à sucre. « Au lieu de dépenser
des milliards chaque année pour la subvention
du riz, du sucre, il faut investir cela dans la
production de la canne à sucre. On pourra
gérer ce problème », dit-il.

« Une hausse injustifiable »

L’association libre des consommateurs du Mali
ALCOM, demande aux autorités de sévir pour
ramener le prix du sucre aux prix plafonnés de
500 f le kilogramme pour le sucre local et 600
pour le sucre importé. « Les consommateurs
ne font que nous harceler en longueur de jour-
née. On sait que la crise est mondiale. La

canne à sucre produite à Dougabougou et à Si-
ribala est bien structurée, bien organisée. Ce
sucre peut suffire le Mali parce que ce qu’on
voit ce sucre qui est produit au Mali sort du
Mali », martèle Abdoulaye Ballo, Président
d’ALCOM. Il ajoute que cette augmentation est
injustifiée puisque que le sucre est produit au
Mali avec des matières subventionnées. « Il
faut qu’on sorte de ça maintenant. Que l’État
valorise Doukabougou et Siribala pour qu’on
puisse avoir ce produit à moindre coût et c’est
possible », insiste-t-il.
Ni la Direction générale du commerce de la
concurrence et de la consommation, ni la fé-
dération des importateurs de sucre du Mali
n’ont souhaité réagir sur cette hausse du prix
du sucre.

Source : Studio Tamani

Mali : Des consommateurs dénoncent 
la « hausse continue » du prix du sucre   
Difficile de trouver du sucre dans plusieurs quartiers de Bamako. En plus d’une hausse exponentielle du prix, le produit est de plus en
plus rare sur le marché. Consommateurs et commerçants détaillants déplorent cette situation.
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Fruit du partenariat entre l’ONG Right To
Play et l’UNICEF, en collaboration avec
la Directrice nationale de l’éducation

préscolaire et spéciale, le coût de ce projet qui
couvre les Académies d’enseignement de Ba-
mako (Rives Droite et Gauche), Kalabancoro,
les centres d’animation pédagogique, est es-
timé à 300 millions F CFA et s’étendra sur une
durée de 9 mois.
Dans son Plan Stratégique 2021-2025, RTP-
Mali ambitionne de soutenir les efforts natio-
naux du pays, particulièrement dans les
domaines de l’éducation, de la protection de
l’enfant, de la capacité d’agir des filles et de
l’Assistance Humanitaire. Dans le cadre de la
réalisation de ce plan stratégique, RTP a noué
un partenariat avec l’UNICEF dont le résultat
est le développement et la mise en œuvre d’un
projet WASH dans 30 Centres de Développe-
ment de la Petite Enfance (CDPE) dans les
Académies d’Enseignement (AE), Bamako
Rives Gauche et Droite et Kalabancoro.
Ce projet s’inscrit dans le cadre d’un partena-
riat dynamique avec le ministère de l’Educa-
tion nationale pour offrir des possibilités
d’apprentissage de qualité et inclusives dans
un environnement protecteur et propre afin de
préparer l’entrée à l’école fondamentale des
enfants de 3 à 5 ans. Il sera mis en œuvre en
collaboration avec le ministère de l’Education
à travers la Direction Nationale de l’Education
Préscolaire et Spéciale, les Académies d’En-
seignement, les Centres d’Animation Pédago-
giques (CAP), les Comités de Gestion Scolaires
(CGS). La cérémonie officielle de lancement
dudit projet a été suivie par un atelier qui a re-
groupé les Directions Nationales, de l’Ensei-
gnement Fondamental, de la Pédagogie, de
l’Enseignement Normal et de l’Education Pré-
scolaire et Spéciale ; les Académies d’Ensei-
gnement de Bamako Rives Droite, Gauche,
Kalabancoro, les Centres d’Animation Pédago-
gique de : Bozola, Hippodrome, Sébénicoro,
Centre Commercial, Lafiabougou, Kalaban
Coura, Sogoniko, Faladiè, Torokorobougou,

Ouézzinbougou, Sirakoro, Kalaban Coro.
Cette rencontre a aussi enregistré la partici-
pation de la direction nationale de l’assainis-
sement du contrôle des pollutions et des
nuisances, les directrices des CDPE et les ONG
internationales partenaires, des représentants
de l’UNICEF et du parlement des enfants. L’ob-
jectif général est de faciliter la compréhension
de la stratégie d’intervention et des résultats
du projet par l’ensemble des acteurs du projet.
Elle a été une occasion pour les responsables
du projet de présenter les activités et les ré-
sultats attendus du projet aux acteurs de mise
en œuvre. Il s’agissait aussi de partager les
rôles et responsabilités des différents acteurs
de mise en œuvre du projet.
Au cours de son intervention, la Directrice na-
tionale de l’éducation préscolaire et spéciale,
Mme Coulibaly Maria SANGARE a souligné
qu’intervenir dans le domaine de la petite en-
fance, c’est stimuler le développement cogni-
tif, linguistique, social, émotionnel et physique
du jeune enfant. Aussi, elle a précisé que c’est
permettre aux enfants d’acquérir des compé-
tences fondamentales qui doivent mieux les
préparer à lire, à écrire et à mieux réussir à

l’école. 
En effet, elle a attiré l’attention des acteurs
sur l’urgence de prendre les dispositions afin
d’exécuter le projet dans le délai imparti. « Le
projet est relativement court, moins
d’une année. Donc, il urge que toutes les
dispositions soient prises, pour le respect
strict des engagements », a-t-elle souhaité 
« Le défi à relever, nous interpelle tous,
raison pour laquelle, j’exhorte l’ensemble
des acteurs impliqués dans la mise en
œuvre du projet à mieux coordonner leurs
interventions sur le terrain, à cultiver
l’esprit de l’intersectorialité, et à capita-
liser les approches et pratiques exis-
tantes », a-t-elle avancé.
La cérémonie de lancement officielle était pré-
sidée par la Directrice nationale de l’éducation
préscolaire et spéciale, Mme Coulibaly Maria
SANGARE ; en présence du directeur pays de
Right To Play, Yacouba DENA ; du représentant
de l’UNICEF, du maire de la Commune III, Ha-
midou Sama COULIBALY.

Maffenin Diarra

Petite enfance et Projet Wash : L’UNICEF et
Right To Play mobilisent 300 millions de F CFA    
La cérémonie de lancement officiel du projet Wash dans les centres de développement de la petite enfance dans le district Bamako
s’est tenue le mercredi 27 juillet 2022 dans les locaux de l’Académie malienne des langue (AMALAN). L’objectif du projet est de faire
en sorte que les pratiques Wash soient ancrées dans les habitudes des tout-petits et de leurs encadreurs. 
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Cette visite de travail du Chef des opé-
rations de maintien de la paix de l’ONU
arrive dans un contexte tendu entre le

Mali et la Minusma caractérisés par l’expulsion
du porte-parole de la MINUSMA, la suspension
de toutes les rotations des contingents de la
MINUSMA. Cette visite intervient également
au lendemain de la publication de la note ver-
bale de la MINUSMA sur l’affaire des 49 sol-
dats ivoiriens arrêtés au Mali.

Enjeux

Ainsi, au cours de cette visite, Jean Pierre ten-
tera d’aplanir les fortes divergences entre nos
autorités et son organisation. D’autant plus
que ce séjour intervient dans un contexte de

fortes tensions entre les deux parties. En effet,
au lendemain du vote à une large majorité, le
29 juin dernier, par le Conseil de sécurité pour
renouveler pour un an du mandat de la Mission
multidimensionnelle et intégrée des Nations
unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA),
le gouvernement malien avait exprimé son op-
position ferme à la liberté de Mouvement de
la MINUSMA dans l’exécution de son mandat
dans le domaine des droits de l’homme.
« Le Mali n’est pas en mesure de garantir la
liberté de mouvement pour des enquêtes de
la MINUSMA sans l’accord préalable du Gou-
vernement », avait déclaré Issa KONFOUROU,
l’Ambassadeur du Mali à l’ONU.
D’entrée de jeu, le ministre Abdoulaye DIOP a
affirmé que le Mali appréciait à sa juste valeur

l’initiative de l’ONU de venir discuter avec les
autorités maliennes. Car, dit-il, c’est à travers
le dialogue et la discussion franche que nous
pouvons aplanir les difficultés.
En tout cas, contrairement aux allégations de
certains médias, le Mali, de l’avis de son chef
de la diplomatie, n’est pas en guerre avec les
Nations unies.
Ainsi, a-t-il fait savoir, cette visite a été une
occasion pour les deux parties de discuter du
renouvellement du mandat de la MINUSMA.
Mais aussi et surtout des positions de prin-
cipes que le Mali a affirmé par rapport à ce
qu’il estime être une politisation des questions
des droits de l’homme.

Abdoulaye Diop lors de sa conférence 
conjointe avec Lacroix : ‘‘on ne peut pas 
travailler au Mali contre l’état malien’’   
Le secrétaire général adjoint de l’ONU chargé des opérations de paix a entamé, ce lundi 25 juillet, une visite de 5 jours au Mali. Au
deuxième jour de sa visite en terre malienne, le diplomate onusien, Jean Pierre Lacroix, a conjointement animé une conférence de
presse avec le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, Abdoulaye DIOP, à Koulouba. Cette rencontre a
été une occasion pour les deux personnalités d’expliquer aux hommes de médias les enjeux de cette visite de travail qui arrive dans
un contexte particulier pour les deux parties. C’était en présence du chef de la MINUSMA, El Ghassim WANE.
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Les droits de l’homme en 
question

De son propos, il ressort que cette question
des droits de l’homme a été longuement dis-
cutée au cours de cette rencontre avec son
hôte du jour, Jean Pierre LACROIX.
Pour le diplomate en chef, la question des
droits de l’homme fait partie de l’ADN des Na-
tions unies et que le Mali se conforme aux
droits de l’homme conformément aux Conven-
tions et Traités internationaux ratifiés par notre
pays.
« Nous le faisons aussi parce que nous pen-
sons que la protection des droits humains est
consubstantielle de notre histoire et de notre
culture.», a-t-il rappelé.
Le Mali le fait aussi, parce que ces autorités
sont convaincues que la lutte contre le terro-
risme ne peut être gagnée qu’avec l’adhésion
pleine et entière des populations. À ce niveau,
M. DIOP a fait savoir que l’attaque contre le
camp militaire de Kati a été repoussée grâce
à la collaboration des populations de la ville
garnison.
«On ne peut pas travailler au Mali contre l’État
malien», a indiqué le ministre DIOP.
Aussi, les échanges ont porté sur la nécessité
pour le gouvernement de donner rapidement
son Accord pour la rotation des contingents.
Pour ce faire, dès la semaine prochaine, se
tiendra une réunion de coordination entre le
gouvernement du Mali et la MINUSMA sur
cette épineuse question. Il s’agit de convenir
des procédures et des protocoles qui puissent
assurer la transparence, la fiabilité des mou-
vements des contingents comme d’autres per-

sonnels des Nations unies.
En tout cas, ce qui est évident, c’est que le
Mali, affirme le ministre DIOP, ne met pas
d’obstacles spécifiques pour bloquer les acti-
vités de la MINUSMA. Mais il est souvent
obligé de prendre certaines décisions en fonc-
tion des contraintes contextuelles. Il s’agit de
travailler ensemble pour lever des obstacles
et éviter qu’il y ait incidents.

Tension

S’agissant de polémique soulevée par l’arrivée
d’un contingent ivoirien à Bamako le 10 juillet
2022, il a tenu à saluer les efforts de transpa-
rence de la MINUSMA qui a répondu à toutes
les préoccupations soulevées par le Mali sur
cette question.
« La question de l’arrivée de ces hommes en
uniforme a été un réveil brutal pour le Mali.
Nous pensons qu’un détachement de forces
étrangères ne peut pas arriver sur le territoire
malien sans informer les autorités. Sans com-
muniquer la liste du matériel », a-t-il déploré.
Ce qui fait dire au ministre Abdoulaye DIOP que
ce contingent n’a rien à voir avec ni les contin-
gents réguliers de la MINUSMA ni les éléments
nationaux de sécurité.
Dès lors que cette présence est jugée illégale,
elle est, de l’avis de M. DIOP, attentatoire à la
sécurité de l’État malien. C’est pourquoi, dit-
il, l’affaire a été portée devant la justice, même
si une médiation est en cours.

La dynamique positive

De son côté, Jean Pierre LACROIX a indiqué

que cette visite arrive au bon moment. Pour
lui, le moment est propice pour mettre à profit
la dynamique positive en cours au Mali depuis
quelques semaines, revoir ensemble la ma-
nière pour travailler ensemble à l’avenir. Et
cela, de manière à appuyer le Mali dans ses
efforts afin qu’il y ait un retour de l’autorité de
l’État sur l’ensemble du pays.
Parlant de dynamique positive, il a souligné la
levée des sanctions de la CEDEAO, l’adoption
d’une nouvelle loi électorale, la publication du
chronogramme des élections, la réforme de la
constitution, etc.
Selon lui, le renouvellement du mandat de la
MINUSMA a été accompagné d’une demande
du Conseil de sécurité de procéder à une revue
stratégique.
Il s’agit, dit-il, de définir ensemble les objectifs
communs qui serviront au mieux les besoins
de la restauration complète de l’autorité de
l’État.
Ainsi, les recommandations communes issues
de cet exercice seront transmises aux Nations
unies.
« Notre vocation, c’est d’appuyer l’État malien,
les populations maliennes », a-t-il déclaré.
Selon lui, le conseil de sécurité a donné
jusqu’en janvier 2023 pour aplanir ces diver-
gences.  Pour lui, la rotation des contingents
est une question vitale pour la MINUSMA, d’où
l’urgence de lever rapidement cette suspen-
sion.

Par Abdoulaye OUATTARA
Source : InfoMatin
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Cette séance qui était présidée par le
président de la Commission, Fousseiny
SAMAKE, visait à écouter et recueillir

les propositions des partis politiques dans le
processus de la rédaction d’une nouvelle loi
Fondamentale après les Institutions de la ré-
publique.
Ils étaient une centaine de partis politiques à
répondre à l’invitation de ladite Commission
et à saluer l’approche à la recherche de l’in-
clusivité prônée par le président de la Transi-
tion Assimi GOITA.
« Nous tenons cette rencontre pour avoir vos
avis pour le renouvèlement total de la Consti-

tution (…) Nous allons changer de constitution
», a indiqué le président SAMAKE, tout en an-
nonçant qu’ils rencontreront aujourd’hui mer-
credi la société civile avant les écoutes
citoyennes dans des capitales régionales à
partir du 2 août.
La démarche consiste, a expliqué le président
Fousseiny SAMAKE, de faire participer toutes
les forces vives de la nation au processus de
rédaction de la nouvelle Constitution tout en
prenant leurs observations et propositions
dans la nouvelle loi Fondamentale.
Ouvrant les débats, une trentaine derespon-
sables politiques, à tour de rôle, ont formulé

des propositions sur l’initiative en cours se te-
nant dans un contexte délicat pour le pays.
Il ressort des interventions, de profondes di-
vergences entre les acteurs politiques sur la
nécessité ou pas d’élaborer d’une nouvelle
Constitution.
Ainsi, pour Abba Alassane, l’un des responsa-
bles de la CODEM, il n’est pas opportun d’aller
à la rédaction d’une nouvelle Constitution.
Donc, leur parti ne s’associera pas à l’initia-
tive.
« Nous pensons que le problème au Mali ce
sont les hommes, la justice. Le Mali n’a pas
de problème de texte, mais d’hommes. Le Mali

Élaboration de la nouvelle constitution : 
Le ’’non’’ des partis politiques
La Commission en charge de la rédaction de la nouvelle Constitution a rencontré, ce mardi 26 juillet, les partis politiques au Centre
international de conférence de Bamako (CICB) dans le cadre des séances d’écoutes. A l’issue de cette réunion, l’on se rend compte
que les partis politiques sont partagés entre ‘’Pour’’ et ‘’Contre’’ la rédaction d’une la nouvelle Constitution.
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a les meilleurs textes. On ne fournira pas de
document pour l’élaboration d’une constitution
», a affirmé Abba Alassane.
Selon lui, avant d’enclencher le processus,
l’idéal aurait été de demander si le peuple est
favorable à l’élaboration d’une nouvelle Loi
fondamentale ou une révision de celle en vi-
gueur.
Partageant en partie cette position de la
CODEM, l’Union des patriotes pour la Répu-
blique (URP) dit également non à la rédaction
d’une nouvelle Constitution, cependant affirme
être favorable à une révision de la loi Fonda-
mentale.
En revanche, le parti Union pour la sauvegarde
de la République du Mali (USR) de Nouhoum
TOGO, d’un ton en colère, s’insurge : « On ne
peut pas aller avec tout le monde. Il faut aller
avec la majorité et personne ne nous prendra
en otage ».
De même, Abdoulaye Amadou SY,  ancien di-
plomate et membre de la Coalition des forces
patriotiques (CoFoP), soutient que la Consti-
tution en vigueur ne convenait pas au pays. Il
estime que l’initiative en cours est nécessaire
pour sortir définitivement de l’actuelle Consti-
tution qui n’est en fait, selon lui, la copie de
la Constitution de la 5ème République fran-
çaise.
C’est le moment, a-t-il indiqué, de mettre en
œuvre les dispositions du KuruKan Fuga et
procéder à une réelle refondation du Mali, «
Le Mali Kura ».
Dans cette nouvelle constitution, la CoFoP pro-
pose que le chef de l’Etat du Mali soit élu suite
à un scrutin organisé par l’Organe unique de
gestion des élections. De même, la nouvelle
Constitution doit intégrer que le président de

la République serait élu sur une liste électo-
rale comprenant l’élection d’un Président et
d’un vice-président. Le vice-président sera le
chef de l’administration en lieu et place d’un
Premier ministre.
Entre ces deux positions extrêmes, il y a ceux
qui sont favorables à l’initiative, mais, esti-
ment-ils, le délai de deux mois est insuffisant
pour faire un bon travail.
« C’est une chance d’appeler les Maliens à par-
ler de la Constitution, le socle de tout pays.
Mais le temps qu’on nous demande de faire
des propositions est peu », a signalé le prési-
dent du RAMA, Paul Ismaël BORO.
Par ailleurs, en réaction à certaines prises de
positions, le président SAMAKE répond avoir
pris note des déclarations des responsables
politiques, même celles discordantes.
« La démocratie c’est la diversité des points
de vues », a-t-il soutenu, tout en rassurant
qu’il ne s’agit pas au cours de ce processus de
faire table rase du passé.

« Nous allons capitaliser les acquis des diffé-
rentes tentatives de révision. Là où il n’y a pas
de problèmes, il n’y aura pas à modifier. On
s’attaque aux problèmes qui sont apparus lors
des débats », a déclaré M. SAMAKE.
En clair, selon lui, les modifications toucheront
aux insuffisances relevées lors des Assises
nationales de refondation et au Dialogue na-
tional inclusif. Il s’agit déjà de la création du
sénat, des pouvoirs du Président de la Répu-
blique jugés exorbitants, les procédures devant
la Haute cour de justice, etc.
En accédant à la doléance des partis politiques
de repousser le délai de soumissions des pro-
positions et observations initialement fixé à
ce vendredi 29 juillet, le président SAMAKE a
prolongé l’échéance jusque 8 août tout en ad-
mettant que la Commission est confrontée à
une contrainte de temps.

PAR SIKOU BAH
Source : InfoMatin
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Fidèles à leurs idéaux, les membres du
M5-RFP ont entonné l’hymne national
du Mali. Après cela, le décor de la ren-

contre avec les hommes de média a été planté
par le vice-président du Mouvement du 5 juin-
Rassemblement des forces patriotiques,
Bouba Karamoko Traoré. 
La déclaration liminaire du Mouvement du 5
juin-Rassemblement des forces patriotiques
a été lue par Souleymane Koné, tête de proue
du mouvement.  Sans langue de bois, le M5-
RFP a apporté son soutien aux forces armées
de défense et de sécurité qui sont présentes
sur tous les fronts pour assurer la quiétude et
la sécurité des maliens. Comme si cela ne suf-
fisait pas, il a rappelé que le M5-RFP salue les
actions des autorités de la transition qui ont
abouti à la montée en puissance des forces de
défense et de sécurité malienne qui assurent

fièrement, presque seules, la défense et la sé-
curité des populations, de leurs biens ainsi que
la préservation de la souveraineté et de l'in-
tégrité du territoire national.  
En outre, il dira que c'est ainsi que les groupes

armés terroristes sont poursuivis et neutrali-
sés jusque dans leurs derniers retranche-
ments, leurs bases, hier sanctuarisées,
détruites, des armes et matériels récupérés
en quantité, de nombreux prisonniers faits. «

Point de presse : Le M5-RFP appelle à 
une union sacrée des Maliens   
Les responsables du Mouvement du 5 juin - Rassemblement des forces patriotiques ont animé, le jeudi 28 juillet 2022, un point de
presse. La salle de conférence du mémorial Modibo Keita a refusé du monde. En effet, c’est une masse compacte de militants qui  a
pris d’assaut la salle choisie pour la circonstance pour être témoin de l’évènement. Ce point de presse avait pour but de magnifier un
soutien total et inconditionnel aux forces armées de défense et de sécurité et à toutes les autorités de la Transition. 
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De plus en plus en difficulté sur les
théâtres d'opérations ces groupes
armés terroristes affaiblis sur le plan
militaire adoptent désormais des
modes d'action lâches contre des ci-
bles molles et des civils désarmés qui
sont impitoyablement assassinés, les
greniers brûlés, le bétail emporté, les
villages incendiés. Le M5-RFP
constate avec amertume la démultipli-
cation des attaques terroristes aveu-
gles d'une cruauté inouïe, qui ne sont
en définitive que les derniers soubre-
sauts du moribond », a-t-il pilonné. 
Aux dires, de Souleymane Koné, la montée
en puissance des Forces de Défense et de
Sécurité n'a jamais signifié l'arrêt immé-
diats de ces actions désespérées dont
quelques - unes auront encore malheureu-
sement lieu avant leur éradication définitive
et inéluctable. « Face à ces menaces
dont l'objectif assumé est la destruc-
tion de notre pays, le M5 - RFP
s'étonne que certains de nos compa-
triotes en soient encore à des que-
relles politiciennes de bas étage alors
que l'urgence et la priorité absolue
doivent être la sauvegarde du Mali en
tant que République laïque, démocra-
tique, républicaine et Nation forte et
indépendante », a-t-il déploré.
Face tout ce qui précède, le M5 – RFP, la
principale force changement, appelle
toutes les Maliennes et tous les Maliens à
se convaincre individuellement et collecti-
vement que le temps n'est plus aux chi-
canes, aux postures et calculs politiciens
mais plutôt à un vaste rassemblement na-
tional, une union sacrée autour de nos
Forces de Défense et de Sécurité pour pour-
suivre la marche de notre pays vers sa re-
fondation et sa souveraineté retrouvée dans
le concert des nations.
Un cacique du M5-RFP, Jeamille Bittar s’est
donné le privilège de traduire la déclaration
lue en langue Bamanankan pour une meil-
leure appropriation. Aussi, il a appelé les
maliens à s’unir autour de notre chère pa-
trie, avant de les inviter à collaborer avec
les Famas en appelant le numéro vert
dédié.   

Ibrahim Sanogo

Réunissant à son sein la crème des opé-
rateurs économiques de ce pays, la
liste conduite par Ba Kissima Sylla est

bien partie pour remporter cette élection.
Puisse qu'elle soit porteuse d'un programme
consigne dans un document appelé « Notre
profession de foi ». 
Ce programme comporte cinq (5) axes straté-
giques, à savoir :  promotion d’une communi-
cation et d’un renforcement de capacités pour
une meilleure visibilité du CMC ; la réalisation
d’équipements marchands au profit des char-
geurs ; la mise en place d’un système crédible
d’optimisation et de mobilisation des res-
sources financières ; le renforcement de par-
tenariat avec les autres chambres consulaires
; la réorganisation de l’administration du
Conseil malien des chargeurs (CMC).
Pourquoi Ba Kissima Sylla pour conduire la
liste du renouveau ?
Étant un homme très engagé au service de
sous secteur du commerce de notre pays, Ba
Kissima Sylla est le choix des vrais acteurs.
Lequel est motivé par son expérience et sa ca-
pacité managériale après plusieurs années
passées auprès des chargeurs et ayant
sillonné tous les ports de la sous-région.
Par ce choix, les membres de la liste du re-
nouveau pensent qu’il est l’homme idéal pour
porter très haut le CMC et faire de ce sous-
secteur une référence en termes d’organisation
et de gestion. Aussi, le choix de Ba Kissima
Sylla pourrait s’expliquer par sa maitrise par-
faite des questions relatives au commerce, à
l’industrie et aux transports pour avoir été déjà
membre consulaire de la CCIM entre 2008-
2012, et surtout pour avoir siégé au sein du
bureau du CMC de sa création à nos jours.
Mais animé d'une ferme volonté de réussir

dans la vie, Ba Kissima Sylla quittera très tôt
le bercail pour l’Afrique centrale, l’Afrique de
l’ouest, l’Asie, avant de revenir dans les années
90 pour participer au développement du pays.
Chose qui l’amena à adhérer au mouvement
démocratique, notamment au CNID avant de
regagner plus tard l’URD de Soumaila Cissé.
Également, Ba Kissima Sylla deviendra mem-
bre du CMC depuis sa création en 2006 jusqu’à
nos jours. Et depuis lors, il a y retenu comme
secrétaire aux relations extérieures. Ce qui lui
a permis de tisser de solides relations avec le
conseil des chargeurs de plusieurs pays afri-
cains. Il a donc participé à toutes les prises
de décisions de cette organisation.
A noter que Ba Kissima Sylla est natif de Touba
Coura, dans le cercle de Banamba, région de
Koulikoro. Avec plus d'une cinquantaine d’an-
nées, le candidat de la liste du renouveau, est
issu d’une famille maraboutique qui comprend
en son sein des érudits et des gens qui ont
mémorisé le Coran. 

Ki-Zerbo

Élection de la présidence 
du CMC demain samedi : 
Ba Kissima Sylla pour 
conduire la liste du renouveau
à la victoire finale   
Ba Kissima Sylla, frère cadet de feu Bakoré Sylla est un homme d’expériences et de
terrain, réputé être rigoureux
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LAMINE SOUMANO, ARTISTE 
MUSICIEN ET ENSEIGNANT

« Sory Bamba est, pour moi, un maitre de la
musique. Plus jeune, je l’écoutais beaucoup,
lui et les orchestres avec lesquels il jouait et
je m’en inspirais énormément. Je n’ai pas eu
la chance de travailler avec lui, mais il fait par-
tie des plus grands de la musique pour moi.
Je me souviens encore qu’avec des amis, nous
partions à leur concert et étions émerveillés
de les voir jouer. C’est très difficile d’appartenir
à notre génération et de ne pas l’avoir eu pour
référence.
Lorsque j’ai commencé la musique, en 1973,
il était déjà incontournable. Tout le monde
avait les yeux sur lui et les autres maestros
de sa génération. Lorsqu’on apprenait que le
Kanaga de Mopti devait jouer, on faisait tout
pour y être, car chaque occasion était une
leçon de plus. C’est grâce à eux que nous nous
sommes lancés dans la musique. »
DJELIMADY SISSOKO, MUSICIEN
« Je n’ai pas travaillé avec Sory Bamba, mais
j’ai collaboré avec ses fils Issa Bamba et son
frère. C’est un homme qu’on n’oubliera pas, car
il a beaucoup apporté à la musique malienne.
Il m’a beaucoup influencé. Et pas seulement
moi, mais aussi énormément de musiciens
maliens comme Ali Farka Touré, qu’il a d’ail-
leurs fait connaitre. Le Kanaga de Mopti, dont

il faisait partie, est un groupe mythique avec
des chansons indémodables.
Je trouve juste que c’est dommage qu’il n’ait
pas reçu de décoration de son vivant. Avec tout
ce qu’il a apporté à la musique malienne, c’est
inconcevable. Quand je l’ai su, j’ai été très bou-
leversé. Franchement, c’est grave de ne pas
honorer des gens comme Sory Bamba. »

MORY TOURÉ, JOURNALISTE 
CULTUREL

« Sory Bamba fait partie de ceux qui ont donné
l’opportunité à plusieurs groupes de participer
à des scènes internationales. Il est au Kanaga
de Mopti ce que le maitre d’orchestre et saxo-
phoniste, Tidiani Koné, est au Rail Band de Ba-
mako. Au-delà d’être un maitre, un
multi-instrumentiste, il a guidé le pas de nom-
breux artistes comme Koko Dembele et le
grand Ali Farka Touré dont il est le principal
révélateur.
Si nous avons aujourd’hui une musique peule
et une musique dogon, qui ont muté pour don-
ner un air plus moderne et qui s’exporte, c’est
grâce à Sory Bamba. C’est un artiste avant-
gardiste, qui avait compris que notre musique
ne devait pas rester dans son carcan tradition-
nel. C’est pourquoi, il fait partie de ceux qui
ont produit les premiers succès qui ont pu
s’exporter à l’échelle internationale, même si

sa modestie a fait qu’il n’a pas eu une certaine
exposition. Sory Bamba n’était pas une star. Il
avait ce côté antistar. On le dit généralement,
ce sont ceux qui ne parlent pas beaucoup qui
font de grandes œuvres et le Mali vient de per-
dre un grand monsieur. »

TOUMANI DIABATÉ, MUSICIEN

« Je ne passerai pas par quatre chemins :
monsieur Bamba est une légende tout simple-
ment. Il fut un père pour moi, un soldat de la
musique malienne, de la musique africaine, de
la musique mondiale. Si le Mali, en termes de
musique, a pu avoir une place assez impor-
tante au plan international, c’est grâce à lui et
à d’autres de sa génération qui ont posé les
bases. Sa musique est arrivée dans des en-
droits où nos présidents n’ont pu mettre les
pieds. C’est un homme respectable et res-
pecté, un travailleur acharné dont je salue la
mémoire. »

KOKO DEMBÉLÉ, MUSICIEN

« Sory Bamba est le maitre le plus cher pour
moi. C’était un homme d’une bonté incroyable.
Il m’a adopté, m’a enseigné et je peux vous ras-
surer que j’ai énormément appris avec lui. Tout
ce que je suis, je le dois à Dieu et à Sory
Bamba. Pendant longtemps, j’ai été son gui-
tariste. A son école, on apprend beaucoup.
C’était un musicien qui faisait de la musique
de recherche. Le coté star du domaine ne l’in-
téressait pas vraiment. Sinon il avait tout ce
qu’il fallait pour devenir une vedette. Lui-
même a toujours dit qu’il est conscient du fait
que la musique de recherche ne pouvait pas
nourrir son homme. Mais c’était un choix. L’ob-
jectif était de se sacrifier pour une génération
future. On voit le résultat aujourd’hui avec le
niveau que la musique malienne a atteint. »

Source : Benbere

« Avant-gardiste, maitre de la musique » : Au
mali, l’hommage des artistes à Sory Bamba   
Sory Bamba, figure de la musique malienne, membre fondateur du célèbre Kanaga de Mopti, a tiré sa révérence ce 23 juillet 2022, à
l’âge de 84 ans. Ses obsèques ont eu lieu chez lui à Mopti, le lundi 25 juillet 2022. Beaucoup d’acteurs culturels (artistes chanteurs,
musiciens, journalistes culturel) ont salué la mémoire d’un grand artiste. 
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Un effectif total de 5731 personnes est
prévu pour la cérémonie de célébration
de la fête de l’indépendance An 62 à

Yamoussoukro le dimanche 7 août 2022 sur le
thème : « Liens Forces de Défense et de Sé-
curité – Populations, socle de la résilience na-
tionale face aux nouveaux défis sécuritaires »
a appris Abidjan.net de source sécuritaire ce
mercredi 27 juillet 2022 à Abidjan.
Au nombre des personnes attendues à cette
célébration, il faut compter 4625 Forces de Dé-
fense et de Sécurité et corps paramilitaires
composés des Armées, Gendarmerie, Police,
Douanes, Forêts et Faunes, Affaires Maritimes
et portuaires et administration pénitentiaire. 
Pour ce qui concerne les Universités et Écoles
Supérieures (Académie Régionale des
Sciences et Techniques de la Mer, Université
Félix Houphouët-Boigny, Université Alassane

Ouattara, Ecole Supérieure d'Agronomie, Ecole
Supérieure de Commerce et d’Administration
des Entreprises, Ecole Supérieure d'Industrie,
Ecole Supérieure des Mines, Ecole Supérieure
des Travaux Publics), ce sont 532 personnes
qui ont été retenues.
Enfin, 574 personnes issues des districts
(Abidjan, Bas-Sassandra, Comoé, Denguélé,
Goh-Djiboua, Lacs, Lagunes, Montagnes, Sas-
sandra, Savanes, Sassandra-Marahoué, Wo-
roba, Zanzan et Yamoussoukro) prendront part
au défilé.
L’ensemble des participants est attendu le 02
août à Yamoussoukro où ils seront hébergés
au sein d’emprises militaires, scolaires et uni-
versitaires précise le communiqué.  
Selon nos sources, pour l’ensemble de ces fes-
tivités, l’Etat-Major Général des Armées a mis
en place un comité d’organisation constitué de

toutes les forces et entités participantes afin
de réussir ce rendez-vous important de la vie
nationale. Les préparatifs vont bon train et les
entraînements se déroulent pour l’heure en in-
terne sur les sites des participants. Trois ré-
pétitions du défilé grandeur nature se
dérouleront à Yamoussoukro sur le site de
l’évènement à partir du 02 août.
Le défilé militaire de l’édition 2022 reçoit
comme invité spécial, un détachement des
Forces Armées Libériennes pour magnifier et
consolider la parfaite coopération qui règne
entre les deux armées.

Cyprien K.
Source : abidjan.net

Célébration de la fête de l’indépendance à 
Yamoussoukro : 4625 Forces de Défense et 
de Sécurité et corps paramilitaires mobilisés
(communiqué) 

INTERNATIONAL
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Dans une dépêche reprise le 18 juillet
dernier sur notre site Abidjan.net,
l'agence APA fait état de l'atterrissage

"d'urgence" d'un vol cargo à l’aéroport d’Abid-
jan. La société SOLENTA AVIATION COTE
D’IVOIRE, propriétaire de l'avion, recuse le récit
du confrère. Ci-dessous, l'intégralité de son
droit de réponse dans cette affaire.
Dans votre édition du lundi 18 juillet 2022,
votre journal (ABIDJAN.NET) a fait publier, dans
la rubrique « société », pages 2 et 3 , un article
intitulé « Un vol cargo fait un « atterrissage
d’urgence » à l’aéroport d’Abidjan ». 
Droite de réponse
Contrairement aux affirmations gratuites de
son auteur; il n’y a pas eu de feu et les sa-
peurs-pompiers, qui;’ont pas « vu la fumée »,

ne sont en conséquence pas intervenus;
Le dimanche 17 juillet 2022, l’aéronef de type
ART72 immatriculé TU-TRN de la société SO-
LENTA AVIATION COTE D’IVOIRE, assurant le vol
cargo régulier SIV 107, pour le compte de DHL,
en partance de l’Aéroport International Félix
Houphouët-Boigny d’Abidjan pour l’aéroport de
Robertsfield de Monrovia (Liberia), a fait demi-
tour suite au déclenchement d’une alarme
dans le cockpit de l’avion.
Les pilotes ont alerté la tour de contrôle selon
la procédure d’usage. Puis , ils ont effectué un
atterrissage normal à l’Aéroport International
Félix Houphouët-Boigny d’Abidjan, sans en-
combre, sans fumer, sans victime et sans
aucun dégât.
L’inspection technique de l’aéronef dont le rap-

port a été communiqué à l’autorité de tutelle,
n’a relevé aucune défaillance majeure ni de
panne sur le train d’atterrissage comme dif-
fusé en ligne et sur les réseaux sociaux.
Votre article a donc publié de fausses infor-
mations de nature à nuire à l'image et aux ac-
tivités de la société SOLENTA AVIATION COTE
D’IVOIRE.
La société SOLENTA AVIATION COTE D’IVOIRE
se réserve le droit de réclamer réparation in-
tégrale du préjudice qui en résulte, par toutes
voies de droit.
Fait à Abidjan, 25 juillet 2022

La Direction

Affaire « Un vol cargo fait un atterrissage 
d’urgence » à l’aéroport d’Abidjan » : La réaction
de la société Solenta Aviation Côte d’Ivoire

INTERNATIONAL
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La décision de Manchester United concer-
nant l’avenir du jeune Zidane Iqbal a été
révélée.

Le jeune homme restera au club cette saison
plutôt que de partir en prêt.
Cette décision fait suite à sa performance im-
pressionnante lors de la pré-saison du club
sous la direction d’Erik ten Hag.
Le joueur de 19 ans faisait partie de l’équipe
de United qui a effectué une tournée en Asie
et en Australie, en Thaïlande et en Australie,
et il en a été l’un des plus grands bénéficiaires.
On s’attendait à ce que l’adolescent soit prêté
cette saison après avoir signé un nouveau

contrat à long terme avec le club plus tôt cette
année.
Mais Ten Hag pense que l’avenir d’Iqbal serait
mieux servi s’il restait au Theatre of Dreams
cette saison et qu’il pourrait faire partie de
l’équipe première.
Avec un calendrier chargé avant la Coupe du
monde en novembre, Iqbal pourrait gagner des
minutes en Europa League et dans les com-
pétitions de coupe.
Il y a de la place dans l’entrejeu de United
après les départs d’Andreas Pereira, Nemanja
Matic et Paul Pogba cet été.
United a signé Christian Eriksen et garde l’es-

poir de voir arriver Frenkie de Jong.
Lisandro Martinez a rejoint Old Trafford pour
47 millions de livres mercredi et l’Argentin
pourrait jouer au milieu de terrain si De Jong
n’arrive pas.
L’international argentin a joué en tant que mi-
lieu défensif lors de sa première saison avec
Ten Hag à l’Ajax, mais il a été déplacé en dé-
fense centrale après avoir été recruté par le
club.

Source : Afrique Sports

Foot : La décision de Manchester United 
concernant Zidane a été révélée   
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HOROSCOPE

Bélier (21 mars - 19 avril)
Les planètes vous mettent d'accord avec vos ambitions professionnelles. Vous
avez du pain sur la planche. Soit votre job vous donne entière satisfaction, soit
vous êtes dans une situation de changement professionnel et vous avez besoin
d'être épaulé.
Rien ne sert de courir après votre argent. Vous avez voulu jouer les généreux
et vous n'avez aucun retour ? Inutile de ruminer et d'engendrer du stress, vous
ne changerez pas les gens. Vous serez plus prudent la prochaine fois, parole
de Bélier !

Taureau (20 avril- 19 mai)
L'entrée du Soleil, dans votre signe, va générer un peu plus de dynamisme et
d'esprit d'initiative. Aujourd'hui, ami Taureau, vous semblerez reprendre quelque
peu goût à ce que vous faites. Ce ne sera pas encore Byzance, mais ce ne sera
plus la Bérézina !
Déjà en progression constante, vos gains continueront d'évoluer largement
selon vos espérances, et sans doute bien au-delà, notamment grâce à la pré-
sence dynamisante de Mars dans le secteur de vos finances. De quoi booster
vos placements bancaires...

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
La Lune quitte votre maison 6 et va vous donner le temps de vous remettre de
vos émotions. Calculez, faites des comptes et des prévisions et attendez ! La
lune noire vous empêche d'y voir clair. Elle fait une coupure dans votre carrière.
C'est un moment de flou.
Vous êtes en plein chamboulement concernant vos biens familiaux et immo-
biliers. Ce sera long mais porteur de stabilité sur le long terme. L'argent ne
rentre pas trop en ce moment. Consacrez-vous à votre famille en attendant.
Ils ont besoin de vous.

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Uranus vous fera fonctionner à plein régime et vous sensibilisera à toutes les
nouveautés qui se présenteront. Ce sera le moment pour certains d'entre vous
de prendre un vrai tournant. Mais, quelle que soit votre position, veillez à assurer
vos arrières.
Effaré par ces frais qui s'accumuleront, vous prendrez des décisions draco-
niennes en matière de dépenses. Vous vous moquerez éperdument d'avoir un
train de vie ressemblant à celle d'un moine tibétain du moment que vous serez
sécurisé matériellement.

Lion (22 juillet - 23 août )
Cher ami Lion, il faut vous attendre à une petite baisse de régime dans le travail.
Il se trouve que vous avez besoin de quelques jours de vacances. Vous pourriez
avoir envie de tout envoyer valser, mais vous saurez garder votre calme.
Une journée qui s'annonce un peu laborieuse financièrement, mais rien de bien
alarmant. La nécessité de gérer minutieusement vos finances est de plus en
plus obligatoire, hormis cela, aucun problème à l'horizon. Soyez raisonnable
aujourd'hui.

Vierge (23 août 23 septmbre)
Ami Vierge, vous pourrez vous présenter aujourd'hui à votre poste de travail en
retard, ne pas vous excuser auprès de votre responsable et vous payer le luxe
de quitter votre poste en avance. Professionnellement parlant, vous ne man-
querez pas d'air !
Quelques recommandations pour vous prévenir d'une éventuelle banqueroute
ou d'une situation d'endettement vous feront prendre aussitôt la mouche. Vous
vous cabrerez en décochant quelques flèches de colère à vos proches. Votre
rancune sera tenace !

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Des décisions ne sont pas suivies d'initiatives. Vous réalisez que les conditions
de travail ne sont pas idéales pour répondre à ce que l'on vous demande. Un
collègue peut se reposer sur vous et attendre vos services, tandis que vous
êtes déjà affairé.
Un proche peut vous donner du mobilier à retaper ou de bonnes adresses pour
réaliser des économies. Les astres en Lion vous poussent à consommer beau-
coup et le budget peut manquer. Il est utile de réaliser quelques économies,
avec des petites sommes.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Attention à ne pas vous sacrifier au travail. Ce n'est pas à vous de tout faire.
Exigez la répartition équitable du travail. Vous manquez de visibilité quant à
votre avenir professionnel. Vous n'y pouvez rien. Il faut patienter.
Vous retrouvez provisoirement une bonne stabilité financière. Une rentrée d'ar-
gent pourrait arriver de nulle part. Vous décidez de la mettre bien au chaud sur
un compte d'épargne . Vous vous offrirez un week-end en amoureux au prin-
temps prochain.

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Si récemment vous avez tenté un projet, vous recevez des bonnes nouvelles.
Votre futur professionnel est assuré, votre carrière est lancée, vous êtes en
progression. Aujourd'hui de nouvelles opportunités vous permettent d'évoluer
encore plus.
Vous préférez éviter les débats sur les sujets qui touchent aux finances surtout
lorsque vous vous retrouvez en famille, même si autour de vous l'ambiance est
positive c'est le genre de conversation qui peut très rapidement dégénérer.

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Si certaines personnes ont l'étoffe des héros..., aujourd'hui, vous aurez surtout
l'étoffe d'un boss ! C'est déjà pas si mal. Dans votre job, des envies de nou-
veautés vous porteront littéralement. Dans votre entreprise, vous serez avant
tout polyvalent...
Mars sera le super gestionnaire du zodiaque, et de vos finances par la même
occasion... Fluide, sera le mot parfait pour caractériser la manière dont circulera
l'argent sur vos comptes bancaires. Pas le moindre hic sur votre argent, du
moins pour aujourd'hui...

Verseau (20 janvier - 19 février)
Au bureau, vous serez replié sur vous-même, vous serez dans l'intériorisation
de vos émotions. Vous réfléchissez à votre nouveau poste. C'est si excitant !
Évidemment vous allez vous démarquer de vos prédécesseurs. Vous serez très
inventif.
Petite incertitude concernant le versement de votre salaire. Cette promotion
sera effective à partir de quand ? Votre directeur n'a pas été très clair à ce
sujet. Vous allez appeler le comptable pour avoir des éclaircissements.

Poisson (19 février - 21 mars)
Ce sera en petit comité que vous donnerez le meilleur de vous-même. En Ba-
lance, le duo Mercure/Vénus illustrera votre besoin d'agir au sein d'une équipe
restreinte pour libérer votre créativité. Vos initiatives seront pour la plupart
bien accueillies.
Faites en sorte que vos bonnes idées, associées à votre flair, soient payantes.
En dénichant une assurance plus intéressante, une banque offrant de meilleurs
services, vous gagnerez des euros. Le jeu de piste sera laborieux, mais les ré-
sultats seront là.




